
LES DROITS ET LES DEVOIRS  
DU CITOYEN 

 
Conférence / Atelier  

 
 

 
 
 
Ce module a pour but de sensibiliser les 
participants au déroulement de nos 
institutions sous la cinquième république afin 
de les mobiliser sur les droits et devoirs du 
citoyen. 

 
 
 

Objectifs   
• Poser les fondements de la citoyenneté sur la notion de « Vivre ensemble ». 

• Questionner l’histoire des institutions françaises en rappelant les « Droits de l’Homme ». 

• Rappeler les « droits du citoyen » dans un objectif d’inclusion sociale. 

• Apporter une information et un rappel des « devoirs du citoyen ». 
 

 

Méthode / moyens  
Intervention alternant des approches théoriques (Droit de vote, droit de libre circulation, symboles de 
la France), des activités ludiques (jeu de cartes sur la citoyenneté, « Quiz citoyen ») et des films 
pédagogiques (Histoire des « Droits de l’Homme », « Constitution française »). 
 

 

Public  
Tout public  
En conférence : A partir de 10 personnes. 
En atelier : 20 personnes maximum. 
 

 

Durée  
En conférence : une demi-journée.  
En atelier : une journée. 
 

 

Intervenant  
Formateur. 
 

 

Besoins  
Selon la grandeur de la salle, l’intervenant devra être équipé d’un micro et d’un système 
d’amplification.  
Ordinateur + vidéoprojecteur. 
 

 

Contact  
Madame Céline ALHERITIER, Directrice 
01.30.76.18.14 
alheritier.abc@gmail.com  

mailto:alheritier.abc@gmail.com

